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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 18 par les mots :

« et de la lutte contre l’exclusion ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les associations de lutte contre l’exclusion sont des acteurs essentiels à la lutte contre les
exclusions, elles s’adressent aux personnes les plus vulnérables, celles qui ne sont pas dans une
logique d’insertion. 

Associer les associations qui oeuvrent dans le domaine de l’insertion et celles qui luttent
contre  les  exclusions  permettra  d’atteindre  un  plus grand  nombre  de  personnes,  les  plus
désocialisées et de leur garantir des actions visant à l’insertion dans la vie quotidienne, notamment
des actions visant à faciliter l’accès aux soins.


